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L’année 2023 aura été la 
plus chaude de l’histoire 
des données météoro-

logiques. Le plan A, celui 
des accords de Paris, ne se 
déroule pas comme prévu 
car nous ne tenons pas nos 
engagements mondiaux. Il 
n’y a pas de plan B. Nous 
devons donc concentrer 
nos efforts pour réduire nos 
émissions de gaz à effet de 
serre collectivement et indi-
viduellement. La puissance 
publique a évidemment un 
rôle à jouer. Comme tout 
le monde, l’Agglomération 
émet des gaz à effet de serre 
à travers ses activités et donc 
nous allons redoubler d’ef-
forts pour mieux isoler nos 
bâtiments et équipements, 
réduire notre consommation 
d’énergie fossile, acheter 
moins et mieux. Mais cela 
ne représente que 2,8% des 
émissions de gaz à effet de 
serre de tout le territoire. Il 
nous faut donc aussi être mo-
teur de l’accélération de la 

Transports

Plan Climat Air Énergie

Madame, Monsieur,

Nous restons mobilisés 
pour les transports 
d’aujourd’hui et demain. 
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Éric Braive
Président de Cœur d’Essonne Agglomération

transition écologique locale, 
en créant les conditions favo-
rables à un changement du-
rable. Nous partageons cette 
responsabilité avec chacune 
et chacun d’entre vous, nos 
entreprises, mais aussi l’État, 
la Région, le Département et 
nos communes. Par exemple, 
la poursuite de nos actions 
de sobriété énergétique pour 
l’éclairage public nécessite 
l’adhésion des villes.

Nous venons d’adopter notre 
Plan Climat Air Énergie Terri-
torial : notre contribution lo-
cale à l’atteinte des objectifs 
nationaux et mondiaux, un 
document cadre qui prévoit 
le prolongement d’actions 
déjà entreprises et de nou-
velles. Par exemple, nous in-
vestissons massivement pour 
améliorer vos déplacements 
du quotidien, très impac-
tants pour le climat. C’est 
l’objet de nos projets pour 
les gares du RER C, les pôles 
gares, pour, entre autres, fa-

ciliter le stationnement et 
l’interconnexion au réseau de 
bus et de pistes cyclables qui 
s’étend à mesure que nous 
déployons notre Plan Vélo. 

Renforcer l’attractivité des 
transports en commun passe 
avant tout par améliorer la 
qualité et la fiabilité du ser-
vice rendu aux usagers. Une 
responsabilité qui repose sur 
la Région et ses opérateurs. 
En matière d’offre de bus, 
notre territoire a connu des 
progrès notables qui vont fa-
ciliter le quotidien de nom-
breux habitants mais l’effort 
reste à poursuivre, et notam-
ment de grands investisse-
ments à lancer pour dévelop-
per des lignes de bus en site 
propre sur les grands axes 
routiers (RN20, RN104, etc.). 
En ce qui concerne le rail, 
la situation est paradoxale. 
D’un côté, nous pouvons 
nous réjouir de la mise en ser-
vice du tram-train T12 (qui ne 
fonctionne pas encore à 100% 

en termes de fréquence) qui 
doit, à terme, faciliter les tra-
jets vers Massy ou Évry. De 
l’autre, le lancement au mois 
de décembre de la nouvelle 
offre sur le RER C, le SA 2024, 
cause des difficultés pour les 
usagers à ce stade. Les amé-
liorations annoncées par la 
SNCF comme la fréquence 
des trains et les temps de 
parcours ne sont pas encore 
au rendez-vous des besoins. 
Nous restons donc mobili-
sés pour les transports d’au-
jourd’hui et demain auprès 
de l’État, de la Région et du 
Département.

En cette nouvelle année, pé-
riode d’espérance, je formule 
le vœu d’une année 2024 où 
l’humanité retrouve la paix et 
le chemin du progrès humain 
par une transition écologique, 
juste et solidaire. Bonne an-
née à vous et à vos proches, 
dans Cœur d’Essonne. 
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Transports

Salon du livre de jeunesse

Travaux

Halle de skate
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CLIMAT – AIR – ÉNERGIE :
42 ACTIONS CONCRÈTES 
POUR AGIR ENSEMBLE !

Vagues de sécheresse, tempêtes, hausses des températures, inondations : 
ces dérèglements impactent de plus en plus nos vies quotidiennes, et nous 
rappellent, s’il en était besoin, l’urgence climatique à laquelle nous devons 
désormais faire face. Un défi de taille et qui nécessite, plus que jamais, la 

mobilisation de chacun d’entre nous. 

Afin de poursuivre la dynamique déjà engagée pour accompagner la 
transition écologique et énergétique du territoire, l’Agglomération vient donc 

de se lancer dans l’élaboration de son PCAET ou Plan Climat Air Énergie 
Territorial. Cette feuille de route, adaptée à l’échelle de notre territoire, 

recense ainsi près de 42 actions concrètes pour nous permettre de 
construire, ensemble, un avenir plus durable.

En quoi consiste ce plan d’actions ? Quels sont ses enjeux ? Comment 
chacun d’entre nous peut-il participer ? ZOOM SUR LE PLAN CLIMAT AIR 

ÉNERGIE 2024-2030 DE CŒUR D’ESSONNE.
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L’AGGLOMÉRATION EST ENGAGÉE, DEPUIS 
PLUSIEURS ANNÉES DÉJÀ, DANS UNE 
DÉMARCHE ENVIRONNEMENTALE. COMMENT 
CE PCAET S’ARTICULE-T-IL AVEC LES 
PRÉCÉDENTES MESURES MISES EN PLACE EN 
FAVEUR DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ?
Nous n’avons pas attendu l’élaboration de notre Plan 
Climat pour agir ! À titre d’exemple, l’Agglo a lancé le 
programme Sésame en 2019 sur la transition agricole et 
alimentaire, et a adopté son schéma des énergies renouve-
lables en 2021. Autre exemple, elle aide les petites com-
munes du territoire pour la réhabilitation thermique de 
leurs bâtiments avec le Conseiller en Énergie Partagé. Notre 
Plan Climat vient reprendre et compléter ces engagements 
pour en faire une feuille de route globale pour la transition 
écologique du territoire. 

EN QUOI LES COLLECTIVITÉS ONT-ELLES 
UN RÔLE PARTICULIER À JOUER DANS 
CETTE LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES ? 
À travers leurs compétences et les politiques publiques 
qu’elles portent, Cœur d’Essonne Agglomération et les 
21 villes qui la composent ont un rôle majeur à jouer. À 
l’Agglo, nous avons ainsi engagé un effort sans précédent 
dans le cadre de notre plan pluriannuel d’investissement 
sur les rénovations des pôles gares ou le développement 
des pistes cyclables. Nous agissons aussi sur la rénovation 
de l’éclairage public ou encore la connexion d’équipements 
publics au réseau de géothermie. Mais, Cœur d’Essonne ne 
représente que 2,8% des émissions de gaz à effet de serre 
du territoire. Si nous voulons atteindre les objectifs du Plan 
Climat, il faut que tous ses acteurs se mobilisent : collec-
tivités, entreprises, habitants. Chacun a son rôle à jouer et 
sa part à prendre dans la transition écologique et la lutte 
contre le changement climatique.

CE PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE VA ÊTRE 
DÉPLOYÉ POUR 6 ANS. QUELLES SONT LES 
CONDITIONS DE RÉUSSITE D’UN TEL PROJET ? 
Pour accompagner l’indispensable mobilisation de tous, 
nous avons créé une communauté de la transition écolo-
gique avec les acteurs publics et privés pour faire émerger 
et concrétiser des projets locaux.
L’État doit aussi prendre ses responsabilités et mieux 
accompagner nos territoires sur ces enjeux de transition 
écologique. Nous nous mobilisons également fortement 
auprès d’Île-de-France Mobilités pour le développement 
de l’offre en transports en commun, qui est indispensable 
pour répondre aux besoins des habitants et qui constitue, 
en même temps, l'un des leviers majeurs pour réduire les 
émissions de gaz à effet de serre du territoire. 

Alain Lamour,
Vice-président en charge du 
développement durable  
et de la transition écologique 
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UN PCAET, QU’EST-CE QUE C’EST ? 
Obligatoire pour tous les EPCI* de plus de 20 000 
habitants, le PCAET ou Plan Climat Air Énergie 
Territorial est un projet de développement 
durable adapté à l’échelle d’un territoire.

Il définit, pour 6 ans, les grandes orientations et 
actions opérationnelles à mettre en place pour 
favoriser la transition énergétique, limiter 
et s’adapter aux changements climatiques, 
améliorer la qualité de l’air et la santé de chacun.

*EPCI : Établissement public de coopération intercommunale.

À QUI S’ADRESSE-T-IL ? 
À tous ceux qui vivent, étudient et travaillent sur 

le territoire : habitants, associations, entreprises, 
agriculteurs, collectivités et institutions présentes 

sur les 21 villes de l’Agglo.

Afin de construire un plan d’actions 
cohérent, un diagnostic global a 
été réalisé sur Cœur d’Essonne 
Agglomération. Il a permis d’identifier 
les enjeux clés de notre territoire.

Quelle est la situation actuelle sur notre territoire ? 

Consommation d’énergie
Les secteurs les plus énergivores, et donc sur 
lesquels il faut travailler, sont le logement 
pour 42% et les transports routiers pour 23%. 
Notre territoire est marqué par une forte 
dépendance aux énergies fossiles (72%) - 
charbon, gaz, pétrole - en particulier pour 
les transports (100%) et le logement (58%).

LA CO-CONSTRUCTION 
D’UN TEL PROJET NÉCESSITE 

PLUSIEURS ÉTAPES :  

L’AGGLO 
S’ENGAGE 
DANS UN 
PLAN CLIMAT 
AIR ÉNERGIE 
TERRITORIAL
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QUELS SONT NOS OBJECTIFS À HORIZON 2030 ?
Grâce au diagnostic réalisé, l’Agglo a pu définir la trajectoire la 
plus adaptée à notre territoire et à son évolution.

-13% 

18%

-50% 

RÉDUIRE LA PRÉSENCE DES 
DIVERS POLLUANTS

COMMENT LES ATTEINDRE ? 

Mise en œuvre 
et évaluation 
des actions

2023
Consultation 
publique

Adoption 
définitive 
du PCAET
(2e trimestre)

Production d’énergies renouvelables
Les énergies renouvelables et de récupération (liées à l’énergie solaire, hydraulique, éolienne, 
etc.) ne représentent que 4% de la consommation d’énergie sur notre territoire. Les gisements 
d’énergies renouvelables présents ne sont exploités qu’à 23,2% de leurs potentiels.

Émissions de gaz à effet de serre
Les secteurs les plus émetteurs en gaz à effet de serre, 
sur notre territoire, sont les transports (36%) et les 
bâtiments résidentiels (35%). Un constat en lien avec la 
consommation énergétique de ces secteurs (fuel, gaz, 
pétrole, etc.).

Qualité de l’air
La qualité de l’air est globalement 
bonne sur Cœur d’Essonne 
Agglomération (sauf aux abords 
des grandes infrastructures routières).

Diagnostic
2024 2024 -2030

Définition 
des axes et 
des actions 
du PCAET

de consommation d'énergie 
(-38% en 2050)

d'émissions de gaz à effet 
de serre (-93% en 2050)

de part d'énergies renouvelables 
et de récupération en 2030 
(48% en 2050)

(ex. : -35% pour les oxydes 
d’azote d’ici 2030, -58% pour les 
particules fines, etc.)

En agissant collectivement !
Habitants, étudiants, 

associations, entreprises, 
collectivités ou agriculteurs :

nous avons tous un rôle
à jouer pour atteindre 
ces objectifs communs.
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LES 7 GRANDS AXES
DE NOTRE PCAET Le PCAET de Cœur 

d’Essonne comprend 42 
actions opérationnelles, 
réparties autour de 7 AXES 
PRINCIPAUX. Une évaluation 
sera menée, tout au long des 
6 ans, afin de mesurer les 
impacts de ces différentes 
mesures sur notre territoire. 

Retrouvez l’ensemble 
des actions prévues 

FAVORISER LES MOBILITÉS VERTES
> 6 ACTIONS PRÉVUES DONT :

Le lancement des travaux d’aménagement de 4 pôles gares 
(à Brétigny-sur-Orge, Marolles-en-Hurepoix, Saint-Michel-sur-Orge 

et Sainte-Geneviève-des-Bois).

Le déploiement du Plan Vélo avec la réalisation de nouveaux 
itinéraires cyclables et la mise en place de services dédiés aux cyclistes.

Des actions en faveur du déploiement de bornes de recharges 
électriques auprès des bailleurs et des entreprises.

1
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Futur pôle gare de Saint-Michel-sur-Orge
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DÉVELOPPER LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES
> 3 ACTIONS PRÉVUES DONT :
L'accompagnement de la filière photovoltaïque 
pour favoriser la mise en place de panneaux sur les 
bâtiments publics, privés et au sein des entreprises.

Le développement du réseau de géothermie 
porté par la Société d’Exploitation des Énergies 
Renouvelables (SEER) pour alimenter, à terme, 47 000 
équivalents logements sur l’ensemble du périmètre.

3

2
AMÉLIORER L’EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS
> 4 ACTIONS PRÉVUES DONT :
L'accompagnement de la rénovation énergétique 
des bâtiments communaux des villes de moins de 
10 000 habitants grâce aux services mutualisés d’un 
Conseiller en Énergie et à la mise en place d’un 
fonds de concours dédié.

La mise en place d’un dispositif de soutien pour 
lutter contre la précarité énergétique (notamment 
des ménages les plus modestes) via l’Espace Info 
Énergie et le dispositif CAP’Travaux.

Le lancement de nouveaux travaux de rénovation 
énergétique et thermique dans les bâtiments 
communautaires de l’Agglo.

Le PCAET de l’Agglo 
c’est déjà… 

3 NOUVEAUX ITINÉRAIRES 
VÉLOS réalisés en 2023 et 3 prévus 
pour 2024.

LE LANCEMENT DES TRAVAUX 
DE 2 PÔLES GARES dès le second 
trimestre 2024.

L’ACCOMPAGNEMENT DE LA 
RÉHABILITATION DE PLUSIEURS 
BÂTIMENTS MUNICIPAUX dès 
cette année (école de Guibeville, 
hôtel de ville d’Égly et gymnase de 
Villiers-sur-Orge).

LE DISPOSITIF CAP' TRAVAUX 
qui profite à près de 150 foyers  
chaque année.

DES TRAVAUX DE RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE déjà lancés à 
l’Espace Jules Verne (Théâtre et Centre 
d'Art Contemporain de l'Agglo situés 
à Brétigny-sur-Orge).

LE RACCORDEMENT RÉCENT 
de l’Espace nautique (à Sainte-
Geneviève-des-Bois) mais aussi de 
plusieurs quartiers de l’Agglo 
AU RÉSEAU DE CHALEUR.

Futur pôle gare de Saint-Michel-sur-Orge
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POURSUIVRE LA TRANSITION 
AGRICOLE ET ALIMENTAIRE

> 5 ACTIONS PRÉVUES DONT :
La création ou l'accompagnement de nouvelles 

fermes (sur l’Agglo et ses alentours) via le 
programme Sésame. 

Le développement de nouveaux canaux de 
distribution en circuit court pour permettre aux 

Cœur d’Essonniens de bénéficier de produits locaux.

RENFORCER L’ÉCORESPONSABILITÉ DES 
SERVICES PUBLICS
> 10 ACTIONS PRÉVUES DONT :
La modernisation des 26 360 points lumineux et 557 armoires 
d’éclairage public grâce à la poursuite de l'installation de lanternes 
à LED, à la suppression des ballons fluorescents et à la mise en place 
d’horloges astronomiques performantes. 

La mise en place d’une commande publique plus responsable 
(renfort de la mutualisation avec les villes, prise en compte 
systématique de la performance environnementale des produits, etc.). 

Le développement d’outils d’évaluation de la transition écologique 
avec le suivi d’indicateurs dédiés.

4

5

50 PISTES FONCIÈRES DE FERMES à l’étude sur 
l’Agglo et les territoires alentours et 13 FERMES EN 
TRAVAUX OU DÉJÀ INSTALLÉES depuis 2020.

Le PCAET de l’Agglo c’est déjà… 
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AGIR EN FAVEUR DE L’ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE
> 7 ACTIONS PRÉVUES DONT :
La mise en place du tri à la source et de la 
valorisation des biodéchets, en partenariat avec le 
centre de tri de Vert-le-Grand.

La structuration d’un écosystème autour du BTP 
et de la construction pour favoriser le réemploi, 
le recyclage et renforcer le recours aux matériaux 
biosourcés.

6

10% DES AMPOULES 
D’ÉCLAIRAGE PUBLIC 
REMPLACÉES 
par des dispositifs à LED 
au cours de l’année 2023.

PRÈS DE 45 000 
ARBRES DÉJÀ PLANTÉS 
sur La Base 217 mais aussi sur 
le site de la Coulée douce, à 
Villiers-sur-Orge.

Le PCAET de l’Agglo c’est déjà… 

PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ DU 
TERRITOIRE ET S’ADAPTER AUX 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES
> 7 ACTIONS PRÉVUES DONT :
La plantation de 100 000 arbres supplémentaires sur le territoire 
(en partenariat avec les bailleurs, les aménageurs, les communes et 
les entreprises) afin de favoriser le stockage de carbone et de créer 
des îlots de fraîcheur.

La reprise, en propriété publique, des installations de production 
et de transport d’eau potable, via le nouveau syndicat « Eau du 
Sud Francilien », pour faire prévaloir l’intérêt général et préserver la 
ressource en eau.

Le développement de continuités écologiques grâce à 
l’aménagement d’espaces dédiés à la préservation de la biodiversité. 

7

Et si vous 
participiez à la 
construction 
de ce projet ?
Une consultation publique sera 
organisée au printemps pro-
chain : l’occasion d’examiner 
plus en détails ce vaste plan 
d’actions et de définir, en-
semble, la trajectoire définitive 
de ce projet qui nous concerne 
tous et dans lequel nous pou-
vons tous nous engager. 

+ d’informations à venir sur
www.coeuressonne.fr 
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 TRANSPORTS 

Pôles gare, tram-train T12, itinéraires cyclables ou RER C : l’année 2024 débute 
avec plusieurs évolutions majeures (dont certaines attendues de longue 

date) sur notre territoire. Et si certaines batailles restent encore à mener pour 
développer les alternatives à la voiture individuelle pour ceux qui le peuvent, 

ces avancées sont de premières victoires qui en appellent d’autres. 

Le Plan vélo 
continue de tisser 
sa toile…
De nouvelles réalisations, 
inscrites dans le Plan Vélo de 
l’Agglo, sont aussi prévues 
cette année. Les travaux 
entamés l’été dernier sur 
l’itinéraire « Leuville-sur-Orge 
- Saint-Germain-lès-Arpajon 
- Arpajon » seront finalisés 
dans les prochains mois ; 
ceux récemment réalisés sur 
la commune de Morsang-
sur-Orge aux abords du T12 
seront eux aussi poursuivis.

Enfin, au sud du territoire, 
un nouvel itinéraire cyclable 
sera aménagé pour relier la 
gare de Breuillet / Bruyères-
le-Châtel et les promenades 
de l’Orge au centre-ville de 
Bruyères-le-Châtel.

4 projets de pôles gares 
ambitieux
Le développement de solutions alternatives 
à la voiture passe par l’aménagement de 
« pôles gares » : après les travaux réalisés 
à Arpajon et Breuillet / Bruyères-le-Châtel, 
c’est maintenant au tour des abords de 
Marolles-en-Hurepoix et Saint-Michel-sur-
Orge de faire peau neuve. Les travaux autour 
de ces 2 gares, qui accueillent des flux de 
voyageurs particulièrement importants, 
débuteront donc d’ici l’été pour en faire 
des pôles multimodaux adaptés aux besoins 
d’aujourd’hui et de demain.

Plus accessibles aux piétons, aux cyclistes, 
aux usagers des transports en commun et 
aux automobilistes (grâce aux Parkings 
Relais), ces pôles gares permettront de 
faciliter la vie de celles et ceux qui les 
empruntent au quotidien.

Des travaux similaires sont également prévus 
aux abords des gares de Sainte-Geneviève-
des-Bois et Brétigny-sur-Orge, conformément 
au plan pluriannuel d'investissement.

POURSUIVRE LA BATAILLE 
POUR AMÉLIORER LES 

TRANSPORTS DU QUOTIDIEN
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RER C

Mise en place d’un 
nouveau plan de 
transport 
Comment parler des transports 
sans évoquer le RER C ? Après 
10 ans passés à subir un service 
dégradé depuis l’incendie du 
poste d’aiguillage des Ardoines à 
Choisy-le-Roi, un nouveau plan 
de transports proposé par la SNCF 
(SA 2024) a été mis en place au 
mois de décembre avec l’objectif 
d’améliorer l’offre aux usagers.

Ce schéma prévoit un renfort de 5 
trains supplémentaires aux heures 
de pointe pour Sainte-Geneviève-
des-Bois, Saint-Michel-sur-Orge et 
Brétigny-sur-Orge, des services plus 
directs entre Juvisy et Bibliothèque 
François Mitterrand et des gains de 
temps de trajet de 4 à 7 minutes 
le matin et le soir sur la branche 
Dourdan.

Malheureusement, depuis sa 
mise en place opérationnelle, des 
difficultés, annulations de trains et 
irrégularités sont signalées par les 
usagers. L’Agglomération est donc 
mobilisée auprès de la SNCF et la 
Région Île-de-France pour obtenir 
rapidement une amélioration de la 
situation.

De Massy à Évry via le

Inauguré en décembre 
dernier, le tram-train 
T12 est le premier mode 
de transport lourd qui 
dessert notre territoire 
depuis la ligne Paris / 
Orléans (ancêtre du 
RER C) au 19e siècle. 

L’arrêt « Parc du 
Château », situé à 
Morsang-sur-Orge, 
permet désormais de 
rejoindre Massy d’un 
côté et Évry de l’autre 
en une vingtaine de 
minutes seulement. Une 
offre nouvelle qui doit 
être ajustée aux besoins 
dans les prochaines 

semaines pour celles et 
ceux qui se déplacent 
quotidiennement du 
côté du plateau de 
Saclay, de Longjumeau 
ou de Ris-Orangis par 
exemple. 

Un vaste travail de 
coordination a d’ailleurs 
été mené ces derniers 
mois par Île-de-France 
Mobilités, avec l’Agglo 
et ses partenaires, pour 
favoriser les connexions 
avec ce nouveau tram-
train, que ce soit à vélo 
ou en bus (cf. page 
suivante), et aménager 
les abords de la station. 

La mobilisation continue !
Malgré ces multiples avancées, les élus restent évidemment mobilisés pour obtenir de nou-
velles améliorations, indispensables pour des raisons environnementales mais aussi pour 
accompagner la dynamique et l’attractivité de notre territoire. 

La défense des intérêts des usagers du RER C figure toujours parmi leurs préoccupations 
majeures avec la nécessaire modernisation du nœud ferroviaire de Brétigny-sur-Orge, 
indispensable pour augmenter à l’avenir la fréquence des trains sur la ligne. La même exigence 
est portée pour la création d’une offre de transport structurante entre le RER C et le RER D 
tout en desservant La Base 217. 

Enfin, les élus poursuivent aussi leur combat pour développer la desserte locale avec de 
nouvelles lignes de bus dont plusieurs avec des voies en site propre, notamment le long de 
la RN 20 et de la RN 104. Ces aménagements permettraient de combiner mobilités, transition 
écologique et requalification paysagère sur ces axes structurants du territoire.
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 TRANSPORTS 

CHANGEMENTS 
IMMINENTS SUR PRÈS 
DE 35 LIGNES DE BUS 
Le 8 janvier prochain, Transdev* déploiera sa toute nouvelle offre de bus sur 
Cœur d’Essonne Agglomération. Ce remaniement, suivi de près par l’Agglo 
et les 21 villes du territoire, constitue un changement de taille pour tous les 
usagers  : pas moins de 35 lignes sont en effet concernées (soit près de la 
moitié du réseau de Cœur d’Essonne).

SUR LA ROUTE DU T12 !
Premier axe de cette amélioration : l’ar-
rivée du tram T12 qui relie désormais  
Massy à Évry. Pour vous permettre de pro-
fiter de ce nouveau tram-train, les lignes de 
bus de l’Agglo ont été adaptées et de nou-
velles connexions ont été imaginées avec les 
stations du T12, notamment celles situées à 
Viry-Châtillon,  Épinay-sur-Orge, et Morsang-
sur-Orge. 

CAP VERS LES GARES ET LES PÔLES 
D’ACTIVITÉS
Au-delà de ce maillage, la nouvelle offre de 
bus a également été pensée pour faciliter les 
déplacements vers les zones d’activités mais 
aussi les gares RER du territoire. La ligne 
DM9 offrira par exemple une connexion 
entre les gares de Saint-Michel-sur-Orge et 
Brétigny-sur-Orge via Leuville-sur-Orge et 
Longpont-sur-Orge tandis que la ligne 1025, 
nouvellement créée, permettra quant à elle 
aux Floriacumois de rejoindre la gare RER de 
Sainte-Geneviève-des-Bois. 

 

DES ITINÉRAIRES PLUS LISIBLES
Autre grand changement de cette offre 2024 : 
la simplification de plusieurs itinéraires. Par-
mi eux, celui emprunté par la DM26 (entre 
Ollainville et Avrainville), la 105A (de la gare 
de Brétigny-sur-Orge à La Base 217 et la zone 
de la Tremblaie), les lignes urbaines de Sainte- 
Geneviève-des-Bois ou encore la M21A / M21B  
à Morsang-sur-Orge. 

DE JOUR… ET DE NUIT !
La nouvelle offre de bus profitera par ailleurs 
à celles et ceux qui ont besoin de déplacer 
en soirée, grâce à la création d’une ligne 
spécifique (20h30-23h) entre Brétigny-sur-
Orge et Le Plessis-Pâté et à l’élargissement 
des horaires du soir de certaines lignes. 
Les voyageurs de nuit pourront, de leur 
côté, compter sur un nouveau Noctilien, 
le N123, entre Paris (Châtelet) et Arpajon. 
Enfin, comme dans toute l’Île-de-France, 
le dispositif « d’arrêt à la demande après 
22h  » sera déployé sur le territoire pour vous 
permettre de vous arrêter au plus près de 
votre domicile, entre deux arrêts. 

* Opérateur de transport choisi par Île-de-France Mobi-
lités pour assurer l’exploitation de l’ensemble des lignes 
du territoire

Retrouvez les fiches 
horaires et dépliants 

d’informations sur le site 
d’Île-de-France Mobilités
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LES DERNIERS 
TRAVAUX DE 2023
L’année 2023 se termine comme elle a commencé : avec 
la réalisation de projets de voirie, d’assainissement et 
d’aménagement dans plusieurs communes du territoire. 
En voici quelques exemples.

À partir du 16 janvier 2024, des 
travaux de réhabilitation des 
réseaux d’assainissement,
seront réalisés rue Louis
Pasteur à Leuville-sur-Orge 
(pendant 4 semaines) et rue 
de Brétigny à Longpont-sur-
Orge (pendant 3 semaines).

Égly : réfection des 
trottoirs rue Molière. 

Ollainville : réfection de 
la chaussée et mise en 
conformité des trottoirs 
rue des Primevères.

Sainte-Geneviève-des-Bois : 
création d’un parking rue des 24 
Arpents (ci-dessus) et travaux 
de réhabilitation des réseaux 
d'assainissement rue Jean Cocteau. 

La médiathèque Louis Aragon située à 
Morsang-sur-Orge rouvre ses portes. Après 
plusieurs mois de travaux, la médiathèque 
accueille à nouveau les usagers dans un nouvel 
environnement. Les espaces et les circulations ont 
été repensés et réaménagés, notamment l'espace 
jeunesse et l’accueil. Ce temps de fermeture a 
également permis de réactualiser les collections.

Morsang-sur-Orge  : 
réfection du rond-point 
et de la chaussée rue 
du Pavillon.

Les travaux  
en cours et à venir 

Saint-Michel-sur-Orge  : 
réfection de la chaussée et 
des trottoirs allée des Mur-
gers (ci-contre) et travaux de 
réhabilitation des collecteurs 
assainissement autour du 
pôle gare.

Marolles-en-Hurepoix : 
travaux de mise en sépa-
ratif de l’assainissement 
chemin du Cimetière - 
route de Saint-Vrain.
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 SALON DU LIVRE DE JEUNESSE 2024 

LE LIVRE À L’AFFICHE

Chaque année, ce salon est le rendez-vous 
incontournable de la littérature jeunesse. 
Après 25 ans d’existence, l’association 
FLPEJR, organisatrice du salon en partenariat 
avec Cœur d’Essonne, trouve encore le 
moyen de surprendre avec une thématique 
originale qui fait la part belle au livre et à son 
pouvoir de se transposer à d’autres univers 
artistiques, sur scène ou à l’écran. Au travers 
d’expositions, lectures, librairies éphémères, 
ateliers et rencontres avec une vingtaine 
d’auteurs et illustrateurs jeunesse, laissez 
votre imagination divaguer pour transformer 
votre cerveau en une salle de projection 
personnelle.

Le salon du livre de jeunesse, c’est aussi plus 
de 160 rencontres organisées dans les écoles, 
les médiathèques de l’Agglomération et des 
structures socioculturelles de l’Essonne.

Et si une semaine ne suffit pas pour satisfaire 
vos envies, le programme du salon se pour-
suivra dans le réseau des médiathèques pour 
faire durer le plaisir jusqu’au 25 mai 2024 
avec, en clotûre, un spectacle conté de Gilles 
Bizouerne et Elsa Guiet à la médiathèque 
d'Ollainville.
Salon du livre de jeunesse
Du 26 février au 3 mars 2024
Espace Olympe de Gouges,  
rue René Dècle à Saint-Germain-lès-Arpajon
Entrée libre
Programme et horaires sur : sljeunesse.fr

Pour ses 25 ans, le salon du livre de jeunesse fait la part belle aux 
adaptations en tous genres : cinéma, théâtre, spectacle vivant… 

Du 26 février au 3 mars 2024, à Saint-Germain-lès-Arpajon,
découvrez la puissance inspiratrice des livres.

Un concours pour les illustrateurs jeunesse essonniens
À nouveau, en 2024, l’association FLPEJR organise le concours Nouveaux talents de l’illustra-
tion jeunesse en Essonne pour promouvoir l’émergence de nouveaux artistes sur le territoire et 
encourager la création dans l’illustration jeunesse.

L’année précédente, le salon lançait sa 1ère édition du concours. Joffrey 
Touillet, illustrateur saint-michellois, en fut le grand lauréat en rem-
portant à la fois le Prix du Jury et le Prix du Public avec l’illustration 
« Faut y aller ! Même si je resterais bien ici… pour l’éternité ».
Venez à sa rencontre le dimanche 3 mars pour deux ateliers d’initiation 
au manga et à la peinture numérique.

Le salon du livre de jeunesse bénéficie d’un finan-
cement de l’Agglomération à hauteur de 64 700 €. 
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 CULTURE 

L’ACCESSIBILITÉ : 
UNE PRIORITÉ POUR L’EMC

Comment rendre la culture accessible à tous ? C’est le défi relevé par 
l’EMC - Saint-Michel-sur-Orge, un équipement communautaire qui déploie de 

multiples dispositifs pour s’adapter à toutes les formes de handicap.

Des entrées sur un seul niveau, sans marche ni 
ascenseur, des sièges démontables et adap-
tables :  dès sa construction il y a 35 ans, l’EMC - 
Saint-Michel-sur-Orge, a été pensé pour facili-
ter l’accès aux personnes en fauteuil roulant. 
Mais au-delà de cette conception architecturale, 
qui permet notamment aux pensionnaires des 
EPHAD de fréquenter assidûment l’équipement, 
d’autres dispositifs d’accessibilité, parfois moins 
connus, ont aussi été développés.

20 casques et boîtiers d’amplification sonore, fi-
nancés par l’Agglomération avec le soutien de la 
DRAC, sont ainsi, depuis 2021, mis gratuitement 
à disposition des personnes malentendantes. 
Le son, capté sur scène, est renvoyé dans les 
casques et réglé par les spectatrices et specta-
teurs via un boîtier. Les retours sont excellents, 
se réjouit Charlotte Lasne, responsable accueil et 
référente accessibilité. Ils sont de plus en plus 
nombreux, près d’une dizaine chaque soir, à 

demander leur casque. Pour les personnes mal-
voyantes, l’EMC fait aussi appel aux Souffleurs 
d’images. Ces bénévoles,  formés par l’associa-
tion Souffleur de sens, se déplacent à la demande 
pour décrire et chuchoter à l’oreille de ceux qui 
ne peuvent les voir, les différentes scènes jouées 
à l'EMC (théâtre, danse, expositions). 

Afin d’ouvrir également la culture au handicap 
psychique, pas moins de 339 places de cinéma 
ont été réservées cette année aux structures 
médico-sociales telles que l’IME de Sainte- 
Geneviève-des-Bois, celui d’Égly ou le Foyer ré-
sidence situé à Morsang-sur-Orge. 

Au delà du handicap, l'EMC sait aussi se rendre 
accessible aux familles les plus modestes. Lors de 
chaque séance, 4 places sont en effet réservées 
aux publics accompagnés par les travailleurs so-
ciaux. Cette saison, ce dispositif intitulé Cultures 
du Cœur a ainsi bénéficié à 186 personnes.

 Le boîtier sonore 
restitue beaucoup 
 mieux le son que  

 mon appareil auditif, 
 et sans interférence.  

 C’est formidable ! 
Corinne

Avec le casque, 
 c’est merveilleux, 
 je retrouve les 
 fréquences qui  
 me manquent. 
Christian
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Nous serons à 
nouveau mobilisés 
pour la Fête de 
l’Humanité 2024 
afin de maximiser 
les retombées 
économiques auprès 
des entreprises du 
territoire. 

La CCI, que vous présidez, intervient à 
l’échelle du département de l’Essonne. 
Quelle est la situation actuelle en matière 
de développement économique ?
Notre dernier baromètre de conjoncture, réalisé en 
octobre 2023, montre que le ralentissement de l'acti-
vité est toujours en cours.  
De nombreux dirigeants manifestent des craintes 
pour la pérennité de leur entreprise. Ils déclarent 
notamment manquer de visibilité, face à des indica-
teurs économiques qui n'incitent pas à l'optimisme.
De fait, la part d'entreprises essonniennes présentant 
un chiffre d'affaires stable ou en hausse sur un an, 
chute de 6 points entre le premier et le second tri-
mestre 2023 pour atteindre 51%. Les secteurs les plus 
touchés sont ceux du commerce et des services. Celui 
de la construction connaît également des difficultés.
  
L’Agglomération et la CCI ont choisi de tra-
vailler en étroite collaboration pour accom-
pagner tous ces acteurs. Que pouvez-vous 
nous dire sur cette feuille de route com-
mune ? 
Depuis de nombreuses années, Cœur d’Essonne et la 
CCI Essonne œuvrent, conjointement, pour dévelop-
per les synergies et atteindre des objectifs partagés : 
renforcer l’accompagnement à l’entrepreneuriat, dé-
velopper les compétences des chefs d’entreprises et 
leur mise en réseaux, les sensibiliser aux transitions 
écologiques / numériques, soutenir l’innovation et, 
plus globalement, participer à toutes les réflexions et 
démarches stratégiques en matière d’attractivité et 
de développement économique.
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Rakotoson,
Président de la
Chambre
de Commerce et
d’Industrie 
de l’Essonne

 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

" LE DYNAMISME
DE CŒUR D’ESSONNE 
N’EST PLUS À PROUVER "
Pour soutenir le dynamisme 
économique du territoire, 
l’Agglomération peut compter 
sur l’appui de nombreux 
partenaires, et notamment celui 
des deux chambres consulaires 
que sont la Chambre de 
Commerce et d’Industrie (CCI) 
et la Chambre des Métiers 
et de l’Artisanat (CMA) de 
l’Essonne. Des partenariats 
essentiels pour accompagner, 
au quotidien, l’ensemble des 
entrepreneurs et permettre à de 
nouvelles actions de voir le jour.
Patrick Rakotoson, Président 
de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de l’Essonne, revient 
sur la relation qui lie ainsi, 
depuis plusieurs années, la CCI 
à notre territoire.
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Quelles sont  
les missions 
de la CCI ? 
La Chambre de Commerce 
et d’Industrie (CCI) est 
un établissement public 
destiné à représenter les 
intérêts des entreprises de 
types industriel, commer-
cial ou de services. Au 
quotidien, la CCI accom-
pagne, informe et conseille 
ainsi les entreprises du dé-
partement à chaque étape 
de leur développement.

Comment tout cela se traduit-il, au quoti-
dien, pour les porteurs de projets cœur d’es-
sonniens ?
Ce partenariat permet de proposer un véritable service 
de proximité pour les porteurs de projets avec l’orga-
nisation de permanences et d’ateliers dédiés à la créa-
tion d’entreprise. 
Au quotidien, chaque porteur de projet peut ainsi être 
accompagné pour construire et finaliser son business 
plan, définir sa stratégie commerciale, ou présenter 
son projet auprès des banques par exemple.

En mars prochain, l’Agglo participera à 
la convention d’affaires Techinnov (salon 
dédié à l’innovation), une présence rendue 
possible grâce à l’appui de la CCI. En 
quoi est-ce important, pour un territoire 
comme le nôtre, de pouvoir intégrer ce type 
d’événement ?
Organisé par la CCI Essonne, Techinnov rassemble 
chaque année 2 000 participants, 700 entreprises et 
permet plus de 10 000 rendez-vous d’affaires sur une 
journée.  L’évènement  offre l’opportunité de décou-
vrir toute la richesse d’un territoire en valorisant les 
entreprises innovantes qui contribuent au développe-
ment économique local, national, voire international !

Le dynamisme économique de Cœur d’Essonne n’est 
plus à prouver. Il contribue et participe à celui de 
l’ensemble du Département et repose notamment sur 
des activités à fort potentiel, en lien avec Systematic-
Paris-Région. Il y a ici une  volonté affirmée de travailler 
en synergie pour développer un écosystème favorable 
à l’accueil d’entreprises innovantes (notamment issues 
des filières du drone civil et de la mobilité aérienne du 
futur). Cœur d’Essonne Agglomération est également 
un territoire qui offre encore de nombreuses dispo-
nibilités foncières.
 
Parmi les temps forts de 2024 figure 
aussi la Fête de l’Humanité qui se 
tiendra à nouveau sur Cœur d’Essonne 
Agglomération. Quel accompagnement 
est mis en place pour permettre aux 
entreprises locales de s’y associer ?
Lors de l’édition 2023, nous avons accompagné à la 
recherche de prestataires dans de nombreux domaines 
(location de matériels, traiteurs, etc.) afin de per-
mettre aux acteurs économiques locaux de participer. 
Nous serons à nouveau mobilisés cette année et 
sommes prêts à renforcer notre rôle, afin de maximiser 
les retombées économiques de cette prochaine édition 
auprès des entreprises du territoire. 

Salon Techinnov 2023
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Questions
Réponses

ON NOUS DIT SUR LES 
EMBALLAGES QUE 
LES LINGETTES SONT 
BIODÉGRADABLES, 
SOLUBLES, ET QU’ELLES 
PEUVENT ÊTRE JETÉES 
DANS LES TOILETTES. 
EST-CE QUE C’EST VRAI ? 
Ben, habitant de Breuillet

PAS DU TOUT ! S’il est vrai que 
certaines lingettes sont biodé-
gradables et solubles, ce n’est 
pas instantané. Par conséquent, 
les lingettes jetées dans les toi-
lettes auront tout le temps d’al-
ler se coincer dans les tuyaux et 
de créer des bouchons impor-
tants dans les canalisations et 
les stations d’épuration. Pour 
toutes les lingettes, un seul 
réflexe : la poubelle !

J’AI VU QU’UN 
NOUVEAU MAGAZINE 
DÉDIÉ À LA CULTURE 
ÉTAIT ÉDITÉ PAR 
L’AGGLOMÉRATION. 
EN QUOI CONSISTE-T-
IL ET OÙ PEUT-ON LE 
TROUVER ? 
Yanis, habitant de La Norville

Le « Mag culture » vous propose, chaque tri-
mestre, plus de 70 idées de sorties organisées 
dans les théâtres, cinéma, centre d’art, mé-
diathèques et conservatoires du territoire. Lec-
tures, concerts, spectacles, conférences, ateliers 
ou expositions, il y en a pour tous les goûts et 
tous les âges ! Vous pouvez le trouver, gratui-
tement, dans les 21 mairies de Cœur d’Essonne 
Agglomération, dans les équipements commu-
nautaires (piscines, médiathèques, etc.) mais 
aussi dans la plupart des boulangeries de l’Agglo. 
Ne manquez pas le prochain numéro, disponible 
dès ce mois de janvier !

ON ENTEND BEAUCOUP PARLER DE LA GÉNÉRALISATION DU TRI À LA 
SOURCE DES BIODÉCHETS, OBLIGATOIRE À PARTIR DU 1ER JANVIER : DE QUOI 
S’AGIT-IL ET QUE VA-T-IL SE PASSER SUR CŒUR D’ESSONNE ?  ? 
Romane, habitante de Fleury-Mérogis

À partir du 1er janvier 2024, la loi impose en effet aux collectivités de proposer à leurs habitants 
des solutions pour trier eux-mêmes leurs biodéchets (restes alimentaires ou déchets orga-
niques du jardin). C’est déjà le cas sur Cœur d’Essonne depuis de nombreuses années puisque 
l’Agglo dispose d’une collecte dédiée pour les déchets végétaux des secteurs pavillonnaires et 
qu’elle accompagne, par ailleurs, la pratique du compostage, individuel et collectif. 

Mais, pour aller plus loin encore, l’Agglo s’est engagée il y a 2 ans dans une expé-
rimentation afin de tester la possibilité de collecter ces biodéchets dans des sacs 
dédiés, en même temps que les ordures ménagères. Les résultats très positifs de 
cette expérience ont convaincu le SIREDOM (syndicat intercommunal en charge 
du traitement des déchets) qui vient d’acter la construction d’une plateforme de tri 
optique, opérationnelle à horizon 2025. D’ici là, l’Agglomération et les villes vont 
pouvoir étudier la possibilité de mettre en place ce type de dispositif.

"
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Conseil du 4/12/2023

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
Conformément au fonds de concours mis en place dans le cadre du 
programme pluriannuel d’investissement pour accompagner les villes 
de moins de 10 000 habitants dans leurs travaux de rénovation éner-
gétique, les élus ont voté l’attribution d’une aide financière à trois 
communes du territoire. Cet accompagnement permettra de financer 
les travaux de l’école de Guibeville, de l’hôtel de ville d’Égly et du 
gymnase de Villiers-sur-Orge.

Conseil du 4/12/2023

LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS, LE 
HARCÈLEMENT ET LE SEXISME AU TRAVAIL 
Un dispositif de signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, de har-
cèlement et d’agissements sexistes vient d’être mis en place pour les agents de Cœur d’Essonne 
Agglomération, conformément à la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019. 
Lors du Conseil communautaire, une convention spécifique a été signée pour confier la mise en 
œuvre de ce dispositif au Centre Interdépartemental de Gestion de Grande Couronne. 

Conseil du 4/12/2023

SANTÉ
Le Conseil communautaire s’est 
prononcé en faveur de l’adhésion 
de l’Agglo au réseau français 
Villes-Santé. Cœur d’Essonne 
pourra ainsi bénéficier du partage 
d’expérience des 104 autres 
collectivités membres de ce 
réseau mais aussi d’un soutien 
technique pour améliorer la santé 
au sens large du terme, réduire 
les inégalités et mettre en œuvre 
toutes les politiques publiques 
nécessaires en matière de santé.

VOTÉC'est
Retrouvez toutes les délibérations votées en conseil 

communautaire en flashant le QrCode

Conseil du 4/12/2023

RÉDUCTION DES DÉCHETS
Afin de répondre aux objectifs nationaux de 
réduction des déchets, l’Agglomération s’est 
lancée dans l’élaboration d’un Programme Local 
de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 
(ou PLPDMA) 2024-2029. Adopté par le Conseil 
communautaire de décembre, ce programme 
d’actions favorisera la mise en place d’une 
consommation plus responsable sur notre territoire.
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 SPORT 

AVEC L'AGGLO, 
LE SKATE S’INVITE 
À L’ÉCOLE
Qui a dit que le skateboard était réservé aux 
surfeurs californiens ? Chaque année, 1 500 enfants 
du territoire ont la chance de découvrir ce sport de 
glisse, grâce aux séances proposées par la Halle 
de skate de l’Agglo. L’occasion de démocratiser 
cette discipline et, parfois, de faire naître chez ces 
apprentis skateurs, une véritable passion.

SIX SÉANCES POUR PLANCHER 
SUR LE SKATE
Comment prendre de l’élan, négocier des vi-
rages sur un skateboard ? Mieux encore, com-
ment faire un demi-tour au sol, descendre 
un petit trottoir, réaliser des « tricks » ou des 
sauts ? C’est le défi qui attend les élèves de 
CE2 de l’école Blaise Pascal de Saint-Michel-
sur-Orge pour leur cours de sport du jour.
Car aujourd’hui, pas de jeu de ballon, ni de ra-
quette au gymnase : les enfants ont pris le che-
min de la Halle de skate de l’Agglo, située à Vil-
liers-sur-Orge, pour y retrouver Benoît Fruitier, 
éducateur sportif. À chaque retour de vacances, 
je découvre une nouvelle classe, raconte cet an-
cien skateur. Ils viennent de Villiers, Longpont, 
Saint-Michel, Morsang, Brétigny... A l’issue des 
six semaines, tous les enfants repartiront avec 
un diplôme de skateboard. Une vraie fierté, as-
sure Benoît Fruitier qui, depuis 15 ans, en a vu 
passer des apprentis skateurs ! 

UNE DISCIPLINE RARE À L’ÉCOLE
Comme Kellya, Ruth et Selma, la plupart des 
enfants n’ont jamais mis les pieds sur une 
planche mais, passée la première appréhen-
sion, ils « adorent » ! Même Bafodé et Illyès, 
plus à l’aise sur les terrains de foot, semblent 
apprécier largement l’expérience. 
De son côté, Mme Auger, enseignante, observe 
leurs progrès : Le skate fait travailler l’équilibre 
et renforce leur confiance en eux. C’est la troi-
sième année que j’emmène mes élèves ici. Ça 
change des sports habituels ! Un sentiment ren-
forcé par le caractère exceptionnel de ce par-
tenariat. En effet, très peu de halles de skate 
intègrent un cycle pédagogique de l’Éduca-
tion nationale dans leurs créneaux horaires. 
Dès sa création, l’équipement communautaire a 
été ouvert aux classes, se rappelle Christophe 
Piquard, directeur. C’est un vrai choix, qui 
ne s’est jamais démenti, et qui fait justement 
l’originalité du lieu.

La Halle de skate de Cœur d’Essonne, c’est :

Une halle couverte de 750 m2 
un espace extérieur de 650 m2

Des évènements internationaux comme le Far’n 
high, étape de la coupe du monde, organisé chaque 
année au mois de mai.

Des temps de pratique libre, 
ouverts du mardi au dimanche.

1 500 écoliers accueillis  
chaque année.

Des rampes et des modules 
renouvelés régulièrement.
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« Ce sport m’a tout de suite plu »
Tous les mercredis ou presque, Rémi Tusset, jeune lycéen 
de 15 ans, se rend à la Halle de skate de Cœur d’Essonne 
pour s'adonner à son sport favori, le skateboard. Une disci-
pline pour le moins originale et qu’il a justement découvert 
à l’occasion d’une séance d’initiation scolaire. Il est alors 
en CE2, à l’école élémentaire Romain Rolland de Sainte-
Geneviève-des-Bois, quand toute sa classe se retrouve à la 
Halle pour découvrir le skate. Ce sport m’a tout de suite plu, 
se souvient Rémi. Dès l’année suivante, il s’inscrit donc en 
club pour poursuivre l’aventure.

Les premières années, il suit ainsi les différents cours du 
mercredi après-midi, puis les sessions et cours du same-
di. Arrivé au collège, il gagne sa première compétition et, 
quelques années plus tard, c’est en tant que lycéen qu’il 
décroche la 8e place au Game of Skate (battle avec élimina-
tion progressive des joueurs). 

Ses atouts ? Les figures au sol type « flat » ou sur les barres 
de métal. Et si le stress lui joue parfois des tours, il lui faut 
aussi désormais jongler entre les séances d’entraînement 
et les études. Élève de seconde au lycée Albert Einstein, 
Rémi aimerait en effet devenir ingénieur ou architecte : un 
projet ambitieux mais qui ne l’empêche pas, pour l’ins-
tant, de continuer à profiter de sa passion pour la glisse et 
de fréquenter les rampes de la Halle de skate. Abrité des 
intempéries, cet équipement fait figure d’exception comme 
l’explique Rémi. La Halle, c’est une vraie chance pour les 
skateurs, conclue-t-il avant de repartir s’entraîner.

Les écoliers écoutent attentivement les conseils de Benoît Fruitier, l'éducateur.
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 PETITE ENFANCE 

TOUT SAVOIR SUR 
L’INSCRIPTION 

ET L’ATTRIBUTION 
DES PLACES

Comment obtenir 
une place dans l’une 
des structures petite 
enfance de l’Agglo ? 
Comment se passe 
l’inscription ? Quels 

sont les critères 
d'attribution ? Et si vous 

n’avez pas de place ? 
Les réponses à vos 

questions.

Clément et Ophélie, habitants de 
La Norville, attendent un heureux 

évènement ! Il est temps de chercher 
un mode d’accueil pour leur futur bébé. 

Comment cela se passe-t-il ?

Commission
Décision

Contact
1

3

4Quelques jours plus tard, Clément et Ophélie 
sont informés de la décision de la commision. 

Deux cas de figure sont alors possibles :

En mars 2024, une commission composée des maires du territoire attribue les places 
disponibles pour la rentrée de septembre selon les critères suivants : bassin d’habitation 
(Arpajon, La Norville, Saint-Germain-lès-Arpajon / Avrainville, Guibeville, Cheptainville, 

Marolles-en-Hurepoix / Ollainville, Égly / Breuillet, Bruyères-le-Châtel), mais aussi situation 
sociale, familiale et professionnelle des parents. C’est cette commission qui, en fonction des 

besoins annoncés par la famille, attribue les places en crèches collectives ou familiales.

Ils s’inscrivent ensuite en ligne sur 
le Portail Familles 

(coeuressonne.portail-familles.app), 
avec l’aide du Guichet unique s’ils le 
souhaitent, avant le 21 janvier 2024 
(date de clôture des listes pour la 

commission 2024).

Une place en crèche collective à Saint-
Germain-lès-Arpajon est attribuée pour leur 
futur enfant à la rentrée de septembre 2024. 
Ils seront recontactés ultérieurement par le 
Guichet unique pour finaliser l’inscription 
et préparer la période d’adaptation avec 

leur enfant. 

Le couple n’obtient pas de place. Ils sont 
automatiquement inscrits sur liste d’attente. Ils 
peuvent dès lors se rapprocher des Relais Petite 
Enfance du territoire qui les accompagneront 

dans leur recherche d’une assistante maternelle 
indépendante et leur expliqueront leurs droits 

et devoirs en tant qu’employeurs. 

Les futurs parents contactent le 
Guichet unique Petite enfance de 
l’Agglo pour définir leurs besoins 
et se renseigner sur les différents 
accueils présents sur le territoire. 
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Pas de place en 
crèche ? Pas de 
panique !
Rendez-vous au Forum / 
Rencontre de l’accueil indi-
viduel qui se tiendra le matin 
du 23 mars 2024 à Bruyères-
le-Châtel. Vous pourrez 
rencontrer des assistantes 
maternelles indépendantes et 
vous renseigner sur le statut 
d’employeur.
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QUELLE EST LA SITUATION ACTUELLE DU 
DON DU SANG SUR NOTRE TERRITOIRE ?
Sur Cœur d’Essonne, comme en Île-de-France, le don 
du sang est en tension depuis plusieurs semaines. 
En fin d’année, les donneurs sont moins fidèles qu’à 
l’accoutumée, ce que nous regrettons. C’est préoccu-
pant car nous devons renouveler continuellement les 
stocks en raison de leur courte date de péremption et 
du besoin de produits sanguins pour les patients, tout 
au long de l’année. 

EN QUOI EST-CE IMPORTANT DE 
RENOUVELER CETTE CONVENTION 
ENTRE L’AGGLOMÉRATION ET L’EFS ?
C’est important dans la mesure où l’Agglomération 
nous apporte un véritable soutien et un accompagne-
ment. Son rôle est essentiel dans notre fonctionne-
ment, 80% du sang collecté se faisant en dehors de 
nos murs. Elle nous aide grâce à la promotion du don 
du sang auprès de ses agents et de ses habitants. 
De plus, cette convention permet aussi d’organiser 
deux Fêtes du donneur par an, des moments festifs 
et joyeux où l’on reçoit les donneurs. Ces évènements 
rencontrent un franc succès tous les ans grâce à 
Cœur d’Essonne qui met une salle et ses services à 
notre disposition. C’est un geste dont nous mesurons 
l’importance.

LES INTERCOMMUNALITÉS  
SONT-ELLES SOUVENT ENGAGÉES SUR  
LE DON DU SANG ?
Peu d’intercommunalités nous soutiennent. Cœur 
d’Essonne fait partie de ces jolis exemples et de ces 
belles expériences. C’est l’un de nos meilleurs am-
bassadeurs pour nous accompagner au service des 
patients. Nous sommes très heureux de pouvoir re-
nouveler ce partenariat avec l’Agglomération et nous 
souhaitons souligner le rôle essentiel des élus depuis 
2006. L’EFS réussit sa mission grâce à leur soutien. 

Stéphane Noël,
Directeur régional 
de l’Établissement 
Français du Sang

Pour vous accompagner tout au 
long de cette démarche, n'hésitez 
pas à contacter ou prendre 
rendez-vous avec le Guichet 
unique Petite Enfance :  
22 boulevard Jean Jaurès 
Arpajon 
01 84 63 02 12 
guichet.unique@coeuressonne.fr

Bienvenue sur 
le Portail famille

Inscription

La compétence Petite enfance 
s’exerce uniquement sur : Arpajon, 
Avrainville, Breuillet, Bruyères-
le-Châtel, Cheptainville, Égly, 
Guibeville, La Norville,  
Marolles-en-Hurepoix, Ollainville
et Saint-Germain-lès-Arpajon.

2

L’Agglo se mobilise pour le don du 
sang sur son territoire depuis plus de 
15 ans. Pour acter encore et toujours 
cet engagement autour de la santé et 
de la solidarité, une nouvelle convention 
sera signée début 2024 pour 4 ans avec 
l’Établissement Français du Sang (EFS). 
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C’est dans une salle de sport 
que nous retrouvons Nicolas 
Rivière, alias Nicox. Ponctuel, 
il traverse le hall : cheveux 
souples, regard franc, allure 
sportive. Le jeune homme 
a prévu de s’entraîner tout 
l’après-midi. Et pour cause : 
dans quelques jours, il sera au 
Kenya pour le Championnat 
du monde. Souriant, il paraît 
détendu et en pleine forme. 
Son matériel tient dans un 
petit sac. L’avantage du foot 
freestyle, c’est qu’on peut 
s'entraîner n’importe où. Il 
suffit d’un ballon. Nicolas pré-
fère quand même la salle de 
sport où il dispose d’un grand 
espace. Jouer dans son salon a 
des limites, plaisante-t-il.

DES TITRES 
PROMETTEURS
J’ai commencé à 16 ans, c’est-
à-dire très tard, raconte le 
jeune freestyler qui n'a pour-
tant pas eu de mal à se faire 
un nom parmi les grands de 
la discipline. Deux fois cham-
pion de France en 2020 et 
2022, vice-champion en 2023, 
il est actuellement classé 

8e mondial au Superball. Pour 
la prochaine compétition, il 
va falloir entrer directement 
dans le vif du sujet. Et gérer 
le stress, commente-t-il, ré-
aliste. En dépit de son jeune 
âge, Nicolas en a vu d’autres. 
La vie, lui a, en effet, réservé 
quelques surprises.

BLESSURES ET 
RÉSILIENCE
Enfant, Nicolas Rivière choisit 
d'abord un tout autre sport, 
le tennis, auquel il s’initie à 
Brétigny-sur-Orge. Très vite, 
les résultats sont là : à 12 ans, 
il devient double champion 
départemental. À 17 ans, les 
compétitions lui rapportent 
déjà un peu d’argent. Mais 
une grave blessure au poignet 
l’oblige à subir une greffe et 
à rester plâtré pendant un an 
et demi. Côté scolaire, il doit 
reporter ses stages et redou-
bler son année de baccalau-
réat professionnel. C’est dans 
cette période difficile qu’il 
découvre le football freestyle 
à travers la célèbre vidéo du 
Youtubeur Sean Garnier. Le 
coup de foudre est tel qu’il 

NICOLAS RIVIÈRE,
« FOOT FREESTYLER »

DE TALENT !
Sur Cœur d’Essonne Agglomération, toutes les 

disciplines sportives se déploient, y compris celle 
du football freestyle, encore peu connue. Pourtant, 

de jeunes passionnés commencent à se faire 
un nom. C’est le cas de Nicolas Rivière, 23 ans, 

vice-champion de France 2023 de sa catégorie. 
Rencontre avec ce jeune freestyler de talent qui a 

grandi à Brétigny-sur-Orge.

 RENCONTRE  

 L’avantage du foot  
 freestyle, c’est  
 qu’on peut jouer  
 n’importe où.  
 Il suffit d’un ballon. 
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se lance à fond et progresse ra-
pidement. En 2017, alors qu’il 
est encore plâtré, il obtient la 
16e place de la Coupe de France 
et en 2018, il devient vice- 
champion de France. Mais 
quelques années plus tard, 
l’histoire se répète : une 
blessure au genou 
et une opération du 
ménisque compro-
mettent ses études en 
BTS. Un mauvais coup 
du sort qui le décide à vivre de sa 
passion.

IL FAIT DE SA PASSION 
UN MÉTIER
Nicolas Rivière crée alors sa 
micro-entreprise et propose dé-
monstrations, animations, spec-
tacles, cours particuliers et stages. 
Il noue des liens avec la MJC de 
Sainte-Geneviève et multiplie les 
initiatives en direction des jeunes. 
Il se produit également sur le ter-
ritoire de Cœur d’Essonne et à 
Paris. Il ne perd cependant pas de 
vue les compétitions et en 2020, 
il décroche le titre de champion 
de France. De quoi lui remonter 
le moral et valider ses choix. Les 
épreuves lui ont enseigné l’op-
timisme : Je prends la vie du bon 
côté, je me concentre sur le posi-
tif, résume le jeune sportif, philo-
sophe. Une belle leçon de vie.

Pour en savoir plus, retrouvez-le sur ses différents réseaux sociaux :
(nicoxdu91)

nicofreestylefootball.wordpress.com

Le football freestyle, 
vous connaissez ?
Le football freestyle est une discipline artistique 
et sportive qui consiste à réaliser des figures 
libres à l'aide d'un ballon. Elle s’inspire de 
diverses techniques : football, cirque, jongle-
rie, gymnastique, danse hip-hop. Les freestylers 
rivalisent de créativité pour imaginer des figures 
de plus en plus techniques et originales. Au fil 
des années, la discipline s’est structurée avec la 
création des associations Foot Freestyle France et 
World Freestyle Football Association (WFFA).

En bref

Finale mondiale à Nairobi : 
haut les cœurs !
Le 25 novembre dernier, Nicolas Rivière, faisait 
partie des 32 meilleurs freestylers mondiaux (16 
hommes et 16 femmes) qui avaient rendez-vous 
à Nairobi, au Kenya, pour disputer la finale 
mondiale de la WFFA. Le jeune Essonnien s’est 
incliné devant le Norvégien Erlend Fagerli. Un 
seul point le séparait du champion du monde. 
Une performance prometteuse pour le sportif 
brétignolais.
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Recette ésame

LE PATIDOU EN 
COCOTTE

Ingrédients pour 4 personnes :  

• 4 courges patidou 
• 4 œufs 

• 8 cuillères à soupe de crème fraîche
• 4 cuillères à soupe de lardons

• Une pincée de parmesan (et/ou emmental 
ou comté râpé) par courge.

• une pincée de persil frais ou de ciboulette par courge 

Préparation : 
1. Coupez les chapeaux des courges.

2. Creusez-les pour en retirer les pépins.

3. Faites-les cuire, soit à l’eau bouillante (environ 20 minutes) 
soit au four (environ 55 minutes à 200° C). 
La chair doit être tendre à la sortie.

4. Pendant ce temps, détaillez les lardons en petits cubes  
et faites-les revenir quelques minutes dans une poêle chaude, à feu 
vif, jusqu’à coloration. 

5. Dans chaque courge cuite, versez ensuite une cuillère à soupe 
de crème fraîche et une cuillère à soupe de lardons.

6. Cassez un œuf par-dessus et recouvrez d’une deuxième cuillère 
à soupe de crème fraîche.

7. Salez, poivrez puis saupoudrez chaque patidou d’une pincée de 
parmesan râpé.

8. Recoiffez-les de leur chapeau.

9. Remettez-les alors à cuire, au four, pendant 15 minutes à 180°C, 
le temps que l’œuf soit cuit. 

10. Servez bien chaud, agrémenté d'un peu de persil frais, 
et dégustez en grattant l’intérieur de la courge. 
Attention, la peau ne se mange pas !

Le saviez-vous ? 
Le patidou est une courge à la couleur ivoire, striée de vert 
foncé. De la taille d’un pamplemousse, le patidou se caractérise 
par une chair fine et très parfumée, qui rappelle celles de la 
noisette, de la châtaigne voire de la pâte d’amande.
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Plus d’infos 
en flashant le 

QrCode :

proposée par la Ferme de la Pouletterie 
située au Plessis-Pâté.
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Du 17 au 21 janvier

NUITS DE LA LECTURE

Lectures, ateliers, rencontres et projection de 
film : les 8e « Nuits de la lecture » se déclineront 
en médiathèques mais aussi à l’Espace Marcel 
Carné pour mettre à l’honneur le « corps », sous 
toutes ses formes.
+ d’informations sur 
mediatheques.coeuressonne.fr  
et sur www.emc91.org

Du 26 février au 3 mars

LE LIVRE À L’AFFICHE

Avis à tous les férus de lecture ! Le salon du 
livre de jeunesse de Saint-Germain-lès-Arpajon, 
organisé par l’association FLPEJR, ouvrira ses 
portes du 26 février au 3 mars avant de jouer les 
prolongations dans le réseau des médiathèques. 
Horaires et informations pratiques sur 
sljeunesse.fr

Du 9 mars au 6 avril

LES TOUT-PETITS VONT FAIRE DU BRUIT

Le festival des tout-petits revient en mé-
diathèques pour célébrer la musique et le 
chant. Tout un panel d’animations, spécia-
lement dédiées aux 0-5 ans, seront ainsi 
organisées, dans l’ensemble du réseau.
Réseau des médiathèques
Programme à venir sur
mediatheques.coeuressonne.fr

Mercredi 20 mars

LE RENDEZ-VOUS DE L’EMPLOI DES JEUNES

Vous êtes lycéen, étudiant, jeune diplômé 
ou demandeur d’emploi ? Ne manquez pas 
le prochain Campus jeune, organisé avec les 
partenaires emploi du territoire. Des entre-
prises en quête de nouveaux collaborateurs et 
de nombreux centres de formation seront au 
rendez-vous pour vous proposer de nouvelles 
opportunités professionnelles.
Salle Gérard Philipe 
à Sainte-Geneviève-des-Bois 

Printemps 2024

FORUM DES MÉTIERS DE LA TERRE ET DU GOÛT

L’Agglo accueillera bientôt le premier Forum des métiers de la terre et du goût. Un rendez-vous 
incontournable pour découvrir les formations liées à ce secteur et faire germer, pourquoi pas, de 
nouvelles vocations.
Halle de skate de l’Agglo à Villiers-sur-Orge
Date et informations détaillées à venir sur www.coeuressonne.fr

Samedi 23 mars

UN RENDEZ-VOUS DÉDIÉ AUX FAMILLES

Les équipes petite enfance de l’Agglo vous 
donnent rendez-vous le 23 mars prochain au 
matin pour faire le plein d’informations sur les 
modes d’accueil disponibles sur l'Agglo. Vous 
pourrez notamment rencontrer des assistantes 
maternelles indépendantes, installées dans les 11 
villes du sud du territoire, et vous renseigner sur 
le statut de parent-employeur.
À Bruyères-le-Châtel
Plus d'informations sur www.coeuressonne.fr

Calendriers de collecte
Tous les calendriers de collecte 2024 ont été distribués en boîtes aux lettres*. 
Pensez bien à les conserver tout au long de l’année : ils vous indiquent, pour 
chacun des flux, les jours de passage des collectes et les modalités pratiques à 
respecter. Vous avez égaré le vôtre ? Pas de panique, toutes ces informations 
sont également accessibles sur le site de l’Agglo : www.coeuressonne.fr

*ou auprès de votre gardien si vous résidez en secteur collectif.

Du 23 au 31 janvier 

EM FEST

L’Essonne Mali festival revient pour une 7e 
édition ! L’occasion de voyager et de décou-
vrir les cultures du Mali et de l’Afrique de 
l’Ouest. 
Du 31 janvier au 30 mars
Réseau des médiathèques
Programme sur
mediatheques.coeuressonne.fr

Calendrier 2024 des collectes de déchets

 Rappel  : les déchets doivent être présentés dans des bacs roulants
Collectes du matin, merci de sortir vos bacs la veille après 19h - Collectes de l’après-midi, merci de sortir vos bacs avant 11h
Les collectes sont assurées durant les jours fériés sauf les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre qui donnent lieu à des rattrapages

Brétigny-sur-Orge
Pavillonnaire

dechets@coeuressonne.fr 

0 800 293 991

PÔLE PRÉVENTION 
ET GESTION DES DÉCHETS

ORDURES MÉNAGÈRES
Le mardi après-midi.
Dans le bac au couvercle gris / marron
Déchets présentés en sacs fermés

EMBALLAGES, CARTONS ET PAPIERS
Le lundi matin. 
Dans le bac au couvercle jaune
Déchets présentés en vrac, sans sac

DÉCHETS VÉGÉTAUX 
Le vendredi matin, fréquence variable 
selon les saisons, voir calendrier.
Dans le bac au couvercle vert, 
+ 3 fagots attachés au maximum

OBJETS ENCOMBRANTS
Enlèvement gratuit sur rendez-vous 
sur www.coeuressonne.fr ou sur  
appel téléphonique au numéro vert

OBJETS ENCOMBRANTS
Enlèvement gratuit sur rendez-vous 
sur www.coeuressonne.fr ou sur  
appel téléphonique au numéro vert

VERRE 
À déposer dans les bornes à verre 
entre 8h et 20h

VERRE 
À déposer dans les bornes à verre 
entre 8h et 20h

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN

1 L 1 J 1 V 1 L 1 M 1 S

2 M 2 V 2 S 2 M 2 J 2 D

3 M 3 S 3 D 3 M 3 V 3 L

4 J 4 D 4 L 4 J 4 S 4 M

5 V 5 L 5 M 5 V 5 D 5 M

6 S 6 M 6 M 6 S 6 L 6 J

7 D 7 M 7 J 7 D 7 M 7 V

8 L 8 J 8 V 8 L 8 M 8 S

9 M 9 V 9 S 9 M 9 J 9 D

10 M 10 S 10 D 10 M 10 V 10 L

11 J 11 D 11 L 11 J 11 S 11 M

12 V 12 L 12 M 12 V 12 D 12 M

13 S 13 M 13 M 13 S 13 L 13 J

14 D 14 M 14 J 14 D 14 M 14 V

15 L 15 J 15 V 15 L 15 M 15 S

16 M 16 V 16 S 16 M 16 J 16 D

17 M 17 S 17 D 17 M 17 V 17 L

18 J 18 D 18 L 18 J 18 S 18 M

19 V 19 L 19 M 19 V 19 D 19 M

20 S 20 M 20 M 20 S 20 L 20 J

21 D 21 M 21 J 21 D 21 M 21 V

22 L 22 J 22 V 22 L 22 M 22 S

23 M 23 V 23 S 23 M 23 J 23 D

24 M 24 S 24 D 24 M 24 V 24 L

25 J 25 D 25 L 25 J 25 S 25 M

26 V 26 L 26 M 26 V 26 D 26 M

27 S 27 M 27 M 27 S 27 L 27 J

28 D 28 M 28 J 28 D 28 M 28 V

29 L 29 J 29 V 29 L 29 M 29 S

30 M 30 S 30 M 30 J 30 D

31 M 31 D 31 V
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Inscrivez-vous sur  
www.coeuressonne.fr  
et recevez par mail ou par SMS  
les actus phares  
de Cœur d'Essonne  
à ne pas manquer ! 

de cœur
Coups

des
médiathécaires

En cette nouvelle année, découvrez une sélection 
de coups de cœur des médiathécaires de l'Agglomération.

Retrouvez cette sélection (ainsi que 550 000 autres documents)
dans le réseau des médiathèques et sur mediatheques.coeuressonne.fr

" ACIDE " 
 DE VICTOR DUMIOT 

Camille se fait 
sauvagement attaquer 
à l'acide par un homme 
dans le métro. Son 
visage est détruit. Et sa 

vie, aussi. Intense et vertigineux, Acide, 
premier roman de Victor Dumiot, 
nous plonge au cœur d'une véritable 
descente aux enfers.

 UN PREMIER ROMAN VERTIGINEUX   
 ET D’UNE RARE PUISSANCE 

" DU BALAI ! " 
 DE LOUISE GREIG

La mauvaise humeur 
d'Oscar souffle d'abord 
doucement. Mais très 

vite elle grossit, l'emporte et balaie 
tout sur son passage. Une fois la ville 
entière recouverte de cette colère, 
Oscar se met à douter. Il finit par laisser 
s'envoler cette mauvaise humeur, et re-
commence à voir la beauté du monde 
qui l'entoure.
Un album jeunesse sur la colère qui 
monte de manière irrépressible et irra-
tionnelle. Et sur comment la laisser par-
tir... Un texte doux et délicat de Louise 
Greig accompagné des illustrations 
merveilleuses de Jùlia Sardà.

 MAUVAISE HUMEUR 

" ROSE VALLAND, 
L’ESPIONNE À L’ŒUVRE  " 

 DE JENNIFER LESIEUR

Voici un beau portrait de 
femme engagée. Une femme 
qui a joué un rôle majeur 
dans la récupération de très 

nombreux chefs-d’œuvre volés par les nazis 
sous l’occupation et qui a permis d’identifier 
les propriétaires afin de leur restituer leurs 
biens. Elle s’appelait Rose Valland… Voici 
son histoire !

 ENTRE COURAGE  
 ET DÉTERMINATION 

" LA MARCHE BRUME 
TOME 1 - LE SOUFFLE 
DES CHOSES  " 
DE STÉPHANE FERT 
Un scénario moderne et 
poétique, des illustrations 
somptueuses et riches en 

couleurs, des dialogues qui font sourire 
et des thèmes traités qui sont vraiment 
d'actualité (écologie, féminisme). On 
s'attache très facilement à notre héroïne 
Tempérance, ogresse recueillie par une 
communauté de sorcières qui doivent 
ensemble lutter contre une brume sombre 
qui envahit le monde. 

 PREMIÈRE BD EN SOLO MÊLANT  
 ÉCOLOGIE, SORCELLERIE  
 ET SORORITÉ 
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Mots croisés

VERTICAL :
A - Unité de temps / Cucurbitacée en cocotte / Objet pour avancer  B - Compagnie pour faire court / 
Déterminant possessif / Coutumes / Cave du navire C - Conseil d'Administration / 3,14... / France en 
petit / RDV emploi des jeunes D - Dieu solaire / Poisson plat / Énergie en barre E - Petit patron / 
Talentueux / Aller F - Nuisible à queue / Codes G - Pronom personnel / Ville du Nord / Arme en 
bois H - Vapeurs d'eau / Unir I -  Adresse informatique / Énigmes J - Fibre végétale / Ainsi de suite 
en latin K - À la mode / Empêcha de parler / Interjection de surprise L - Pays d'Afrique qui fait son 
festival en Essonne / Échange / Pronom réfléchi M - Norme / Chambre consulaire / Ruminant des 
Andes N - Si ce n'est pas moi, c'est… / Règle d'architecte O - Il sera mis à l'honneur lors de la Nuit 
de la lecture / À ne surtout pas jeter dans les toilettes

HORIZONTAL :
1 - Une des priorités de l'EMC 2 - Réfuta / Nom du gentleman cambrioleur / Note de musique 
3 - Moitié 4 - Elles servent à faire avancer les vélos / Demeure provençale 5 - Copain / Supprimes / 
Gros bigorneaux 6 - La tienne 7 - Discipline artistique dérivée du football / Autour de l'œil 8 - Résista 
au temps 9 - Matière organique / Concours organisé lors du salon du livre de jeunesse 10 - Comité 
d'entreprise raccourci 11 - Cela / À consommer avec modération / Club de foot 12 - On les descend 
en skateboard / Article / Plan d'actions pour l'environnement et l'énergie 13 - Qui vient des Alpes / 
Confort 14 - Roche typique du bassin parisien / Fruit cuisiné comme un légume 15 - Être en espagnol / 
Structure d'accueil pour les tout-petits / Forme d'être 

Indice :
Toutes les réponses des cases bleues 
se trouvent au fil des pages !

Solutions du précédent numéro :  
A. Compostable / Ton - B. AA / II / VR - C. Transporteur - D. La / DD / Er / Cet - E. Autonomie / As / Er - 
F. RN / Slave / Ma - G. Mou / Al / PC - H. EJV / Stand / Il - I. As / Al / Elle / Or - J. Humanité / ZI - K. Fax / 
Âne - L. NB / Foncière - M. Tir / Caïd / Ote - N. Rondes / Ré / Au - O. Est / Stable / Vote

1. Cyclable / Fibre - 2. Au / Ha / Os - 3. Mât / Travaux / TNT - 4. Pardon / SM / Nid - 5. ADN / Arbres - 6. On / 
Tan / ST - 7. Tas / Mali - 8. Prison / Troc - 9. Bio / Éludée / Na - 10. Lire / Cire - 11. Travail / Acide - 12. Ve / 
Sel / Ne - 13. Truc / Zéro - 14. Réemploi / État - 15. Nu / Trac / Eue

A B C D E F G H I J K L M N O

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
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les vœux du cœur
Éric Braive, Président, les Vice-présidents 

et les Conseillers communautaires de  
Cœur d’Essonne Agglomération vous présentent 

leurs meilleurs vœux pour 2024.

L’Agglo soutient Les Restos du Cœur en permettant aux bénéficiaires 
du territoire de recevoir des produits locaux du programme Sésame. 
Soutenez-les vous aussi, on compte sur vous !

2024


